
- 1 -         

VADE-MECUM 
DES ACTIONS REGIONALES 

  

Inspection Générale des Services  

Mars 2009         



- 2 - 



- 3 -  

Préambule 

 
Le vade-mecum des dispositifs du Conseil Régional de Lorraine comprend 

423 mesures différentes dont chacune a fait l objet d un règlement d intervention. 

Ce répertoire organise le repérage des actions d abord par domaine 

d intervention (8 ont été déterminés) et ensuite par bénéficiaires (5 ont été recensés).  

Les huit domaines d intervention sont :

  

La Formation et l Education, 

 

L Enseignement Supérieur et la Recherche, 

 

Les Transports et la Mobilité, 

 

L Economie, 

 

Le Développement Territorial, 

 

Le Lien Social, 

 

L Environnement et le Développement Durable, 

 

Les Relations Extérieures.  

Les cinq types de bénéficiaires sont :

  

Les particuliers,  

 

Les entreprises, 

 

Les associations, 

 

Les organismes,  

 

Les collectivités.  
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Par ailleurs une fiche type a été élaborée par action. 

Les 423 mesures se décomposent en : 

 
92 pour l éducation et la formation. 

 
17 pour l enseignement supérieur et la recherche. 

 
11 pour le transport et la mobilité.  

 

53 pour l économie. 

 

22 pour le développement territorial. 

 

157 pour le lien social, dont  

- 85 pour la culture  

- 6 pour le sport  

- 41 pour le tourisme  

- 16 pour la vie associative  

- 9 pour la santé.  

 

53 pour l environnement et le développement durable. 

 

18 pour les relations extérieures.  

Il faut préciser d une part que n ont pas été prises en compte les mesures que 

le conseil régional met en uvre pour gérer son patrimoine et ses propres services 

et que d autre part, par souci de lisibilité, il peut arriver qu une même mesure 

concerne plusieurs bénéficiaires et donc figurer à plusieurs endroits. Le nombre de 

423 comprend donc des doubles comptes.   
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Repérage des fiches dans le Vade-mecum 

    
Le repérage des fiches peut se faire de deux façons différentes :  

1. Par la pagination :

  

Le sommaire fait correspondre une page à chaque action régionale identifiée.  

2. Par la couleur des pages :

  

Dans chaque domaine d intervention, une couleur est attribuée à chaque catégorie 
de bénéficiaires : Saumon pour les particuliers ; vert pour les entreprises ; bleu pour 
les associations, jaune pour les organismes et rose pour les collectivités.   



- 15 -  

EDUCATION  
&  

FORMATION 

 
- Pour les Particuliers :

  

- Soutien aux projets des délégués élèves des lycées publics ou privés 
sous contrat d association 

19 

- Carte lycéenne multiservices : Mesure 1 Carte "Pass-livres" 20 

- Carte lycéenne multiservices : Mesure 2 Carte "Pass-culture" 21 

- Carte lycéenne multiservices : Mesure 3 Carte "Pass-sports" 22 

- Soutien spécifique aux familles (aide au premier équipement 
professionnel) pour les lycéens dans les lycées publics et privés sous 
contrat d association 

23 

- Programme spécifique pour l apprentissage des langues 24 

- Animation à destination des lycéens : Mesure 1 Rencontres des lycéens 25 

- Animation à destination des lycéens : Mesure 2 Bourses Sciences Po 26 

- Concessions de logements dans les lycées publics, EREA et lycées 
agricoles 

27 

- Fonds social régional lycéen 28 

- Programme spécifique pour l apprentissage des langues 29 

- Soutien à l'emploi d'apprentis 30 

- Bourses sanitaires et sociales 31 

- Frais de formation demandeurs d'emploi 32 

- Rémunération et défraiements des stagiaires de la formation 
professionnelle 

33 

- Prise en charge des frais de formation de demandeurs d'emploi dans le 
cadre d'une action expérimentale en raport avec la santé 

34 

- Dispositif d'Orientation et d'Insertion Territorial 35 

- Actions de parrainage 36 

- Dispositif de positionnement : évaluation pour l'action 37 

- Action de remobilisation CAPEN (Centre d Accueil Permanent de 
l Education Nationale). 

38 

- Actions d'orientation professionnelle 39 

- Action soleil 40 

- Acquisition et maîtrise des savoirs de base vers l'insertion professionnelle 41 

- Actions territoriales d'insertion 42 

- Ecole de la deuxième chance 43 

- Aide financière au permis de conduire  44 

- Action préqualifiante 45 

- Action qualifiante de niveau  V 46 

- Action qualifiante de niveau  IV 47 

- Action qualifiante niveau III 48 

- Action qualifiante niveau II & I 49 
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- Action de perfectionnement 50 

- Formations dans les métiers d'art 51 

- Actions de développement de l'esprit d'entreprise 52 

- Programme Régional d'Aide à la Création / Reprise d'Entreprise 53 

- Actions transfrontalières 54 

- Actions expérimentales  55 

- Dispositifs d'autoformation, Ateliers de Pédadogie Personnalisée 56 

- Opérations collectives 57 

- CNAM (Centre National des Arts et Métiers) 58 

- Volet reprise d'études supérieurs 

 

DAEU (Diplôme d Accès au Etudes 
Universitaires) A et B 

59 

- Volet accès aux filières de niveau III, II et I 60 

- Volet formations qualifiantes et diplômantes de niveau III, II et I 61 

- Fonds pour la Formation en Accès Individuel Régional 62 

- Formation de base ou remise à niveau en langues 63 

- Perfectionnement langue 64 

- Accompagnement à la validation des acquis de l'expérience 65 

- Professionnalisation des formateurs demandeurs d'emploi 66 

- Dispositif de réinsertion des salariés lorrains dans le cadre des 
licenciements collectifs pour motif économique "chèque de transition 
professionnelle" 

67 

- FACE 1 : conseil et assistance aux salariés lorrains victimes de 
licenciements économique collectifs 

68 

- FACE 2 : aide au conseil destinée aux salariés des petites entreprises 69 

- FACE 3 : aide financière destinée à faciliter le maintien ou le retour à 
l'emploi des salariés victimes de licenciements économiques collectifs 

70 

- Plate forme de transition professionnelles 71 

- Pour les Entreprises :

  

- Actions d'insertion professionnelle en lien avec les entreprises 73 

- Fonds Régional d Intervention pour la Formation en Entreprise (FRIFE) 74 

- Fonds Régional d'Aide au Conseil en formation (FRAC) 75 

- Gestion des compétences en entreprise 76 

- Actions expérimentales 77 

- Pour les Organismes :

  

- Fonctionnement des établissements scolaires 79 

- Amélioration des services de restauration et d'hébergement 80 

- Amélioration des conditions de travail des EMOP 81 

- Programmes spécifiques pour l'apprentissage des langues 82 

- Soutien aux projets éducatifs et innovants 83 

- Actions de développement durable -Agenda 21 scolaire et restauration 
scolaire 

84 

- Développement des Pratiques Artistiques et Culturelles dans les lycées 
lorrains 

85 
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- Fonctionnement des établissements scolaires privés sous contrat 
d'association avec l'Etat - "Part personnel" 

86 

- Fonds commun aux services d'hébergement 87 

- Soutien spécifique aux établissements défavorisés (budget équité sociale) 88 

- Budget participatif 89 

- Soutien à la mise en place d un équipement de qualité : ouverture de 
nouvelles formations et plateaux techniques 

90 

- Soutien à la mise en place d un équipement de qualité : amélioration des 
établissements publics 

91 

- Soutien à la mise en place d un équipement de qualité : amélioration des 
établissements privés 

92 

- Amélioration  des conditions de travail des ATEE et TOS 93 

- Programme informatique à destination des ATEE 94 

- Eduquer et former la société de l information : e- lorraine 95 

- Eduquer et former la société de l information : Plan TICE Lorraine 2008-
2012 - Infrastructures 

96 

- Eduquer et former la société de l information : Plan TICE Lorraine 2008-
2012 - Equipements 

97 

- Eduquer et former la société de l information : Plan TICE Lorraine 2008-
2012 - Services 

98 

- Eduquer et former la société de l information : Traitement des déchets 
informatiques 

99 

- Aides aux CFA  100 

- Fonctionnement des centres de formations sanitaires et sociales 101 

- Conforter les emplois dans les nouveaux métiers 102 

- Investissement des organismes de formations sanitaires et sociales 103 

- Accompagnement de la mise en uvre des schémas directeurs des 
formations sanitaires et sociales 

104 

- Etudes 105 

- Information sur les métiers des secteurs sanitaire et social 106 

- Actions d'insertion professionnelle 107 

- Réseau d'accueil des jeunes 108 

- Points relais conseil à la Validation des acquis de l'expérience 109 

- Actions partenariales de développement des compétences 110 

- Action pédagogique innovante 111 

- Investissement des organismes de formations intervenant en insertion 
professionnelle ou en formation continue 

112  
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Formation 

 
Education  

Pour les Particuliers  

Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Soutien aux projets des délégués élèves des lycées publics ou privés sous contrat 
d association  

Description de l action :

  

Soutenir les projets émanant des élèves et destinés à favoriser l amélioration des 
locaux de vie scolaire, la communication au sein des établissements, ou encore 
développer les initiatives relatives à la citoyenneté.  

Montant de l aide régionale :

 

Montant de l aide régionale : 70 % du coût total du projet présenté avec un plafond 
maximum de 4.600 , 30 % à la charge de l établissement scolaire.  

Conditions d éligibilité :

 

Sur présentation d un dossier remis par l élève représentant son lycée lors de la 
journée des «Rencontres Régionales des Lycéens» avec production des devis et des 
coûts et validé par le Chef d établissement.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Philippe HANSCH / Sandrine BOCQUEL 
Tél : 03 87 33 64 93 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Carte lycéenne multiservices : Mesure 1 : Carte "Pass-livres"  

Description de l action :

  
Aider les familles à l acquisition ou à la location de manuels scolaires par la mise à 
disposition gratuite d une carte à puce dotée d un porte-monnaie électronique crédité 
de sommes variables suivant la nature et le niveau de formation suivis par les élèves 
dans un lycée public ou privé sous contrat d association.  

Montant de l aide régionale :

 

Suivant la situation scolaire du lycéen.  

Conditions d éligibilité :

 

Etre élèves inscrits dans des lycées lorrains (y compris les post-bacs, boursiers) du secteur public, 
privé, M.F.R., lycée agricole et EREA ainsi que les élèves lorrains inscrits au CNED.  
Peuvent bénéficier de la carte non créditée, les personnels des établissements scolaires, les 
collégiens des cités scolaires et étudiants de BTS et CPGE non boursiers pour la gestion de la 
restauration scolaire et les accès sécurisés (partie « sans contact » de la carte « Lorraine 
Multipass »). 
Ne pourront pas du tout bénéficier des différents dispositifs parce qu ayant un statut 
différent : les jeunes Lorrains scolarisés hors Lorraine. 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 110 

 

: 
Tous les élèves entrant en classe de seconde générale et technologique (sauf les redoublants). 
Tous les élèves entrant en première année de Bac Professionnel (sauf les redoublants). 
Tous les élèves entrant en deuxième année de Bac Professionnel en 3 ans (sauf les 
redoublants). 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 80 

 

: 
Tous les élèves de première année de CAP ou de BEP (sauf les redoublants), 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 70 

 

: 
Tous les élèves de première générale et technologique ou d adaptation (sauf les redoublants), 
Tous les élèves de terminale générale et technologique ou d adaptation (sauf les redoublants). 
Les élèves inscrits en première année de BTS ou de CPGE dans un lycée lorrain et titulaires 
d une bourse d Etat. 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 50 

 

: 
Tous les élèves redoublants lorsqu ils changent de filière et/ou d établissement ainsi que les 
élèves titulaires d une bourse d Etat quelle que soit l année de leur redoublement. 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 40 

 

: 
Tous les élèves de terminale de Bac Professionnel (cursus en 2 ans), (sauf les redoublants). 
Tous les élèves de deuxième voire de troisième année, de CAP-BEP (sauf les 
redoublants) 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » crédité à 30 

 

: 
Les élèves inscrits en deuxième année de BTS ou de CPGE dans un lycée lorrain et titulaires 
d une bourse d Etat. 
Par ailleurs, le dispositif chez les libraires et les associations gérant des bourses aux livres pour le 
compte des lycéens sera clos le 30 novembre de l année en cours.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Patricia AUBRY / Sandrine BOCQUEL 
Tél : 03 87 33 64 93 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Carte lycéenne multiservices : Mesure 2 : Carte "Pass-culture"  

Description de l action :

  
Proposer à travers la carte « Lorraine Multipass » aux lycéens des moyens nouveaux 
leur permettant d accéder plus facilement à une offre de spectacles de qualité sur 
l ensemble du territoire lorrain et pas uniquement dans les grands pôles urbains.  

Montant de l aide régionale :

 

10 par bénéficiaire de la carte et par an.  

Conditions d éligibilité :

 

Pourront bénéficier du porte-monnaie « Culture » les mêmes élèves que ceux qui ont 
accès au porte-monnaie « Livres » et en continu à partir du 15 juin de l année 
scolaire en cours. 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » mais non crédité : 
Les élèves de premier cycle tels que les élèves inscrits en 3ème de découverte 
professionnelle, les CLIPPA, les Post-Bac inscrits en CPGE ou BTS non titulaires 
d une bourse d Etat et les personnels utilisant la carte « Lorraine Multipass » au seul 
titre de l accès sécurisé et/ou de la restauration. 
Ne pourront pas du tout bénéficier des différents dispositifs parce qu ayant un statut 
différent : les jeunes Lorrains scolarisés hors Lorraine.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Florence GAUTHIER 
Tél : 03 87 33 62 20 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Carte lycéenne multiservices : Mesure 3 : Carte "Pass-sports"   

Description de l action :

  
Proposer, à travers la carte « Lorraine Multipass » aux lycéens de bénéficier d une 
réduction sur le coût de la licence U.N.S.S et U.G.S.E.L délivrées dans les 
établissements scolaires du territoire lorrain.  

Montant de l aide régionale :

 

10 par bénéficiaire de la carte et par an.  

Conditions d éligibilité :

 

Pourront bénéficier du porte-monnaie « Sports » les mêmes élèves que ceux qui ont 
accès aux porte-monnaie « Culture » et « Livres » et en continu du 1er septembre au 
30 juin de l année scolaire en cours 
Pourront bénéficier du « Lorraine Multipass » mais non crédité : 
Les élèves de premier cycle tels que les élèves inscrits en 3ème de découverte 
professionnelle, les CLIPPA, les Post-Bac inscrits en CPGE ou BTS non titulaires 
d une bourse d Etat et les personnels utilisant la carte « Lorraine Multipass » au seul 
titre de l accès sécurisé et/ou de la restauration. 
Ne pourront pas du tout bénéficier des différents dispositifs parce qu ayant un statut 
différent : les jeunes Lorrains scolarisés hors Lorraine.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sonia WESTRICH 
Tél : 03 87 33 63 05 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Soutien spécifique aux familles (aide au premier équipement professionnel) pour les 
lycéens dans les lycées publics et privés sous contrat d association  

Description de l action :

  
Soutenir financièrement l achat du premier équipement professionnel des jeunes 
entrant dans une formation professionnalisée.  

Montant de l aide régionale :

 

40 euros pour les formations les moins coûteuses s'apparentant plutôt à la notion de 
prestation de service, à 352 

 

pour certaines formations en hôtellerie-restauration.  

Conditions d éligibilité :

 

La liste des formations et des aides correspondantes remise à jour chaque année, 
est soumise à l'approbation de la Commission Permanente.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Valérie MOUGEOLLE 
Tél : 03 87 33 64 45 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Programmes spécifiques pour l'apprentissage des langues 
Mesure 2 : Stages dans les entreprises étrangères  

Description de l action :

  
Favoriser la pratique d'une langue étrangère par les étudiants de Sections de 
Techniciens Supérieurs, les lycéens de Baccalauréat Professionnel, ainsi que de 
formations complémentaires attachées à ces niveaux par l attribution de bourses 
individuelles permettant aux élèves concernés d effectuer des stages professionnels 
inclus dans leur parcours de formation au sein d entreprises étrangères.  

Montant de l aide régionale :

 

La participation résulte de l application d un barème approuvé annuellement par la 
Commission Permanente ; le taux de participation variant en fonction du pays 
d accueil et de la durée du stage.   

Conditions d éligibilité :

 

Les stages retenus doivent avoir lieu dans les pays suivants :  
- Les pays de l Union Européenne, en particulier l Allemagne,  
- Les Etats-Unis (Etat de Géorgie), 
- La Chine (Province du Hubeï). 
Les bénéficiaires ne peuvent pas cumuler la bourse régionale avec d'autres aides 
financières.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Evelyne DECAUX 
Tél : 03 87 33 64 13 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Animation à destination des lycéens : Mesure 1 : Rencontres des lycéens  

Description de l action :

  
Soutenir et développer les projets portés par les lycéens en organisant annuellement 
les «Rencontres Régionales des lycéens» pour les faire participer à la réflexion sur 
les évolutions souhaitables des conditions de vie des lycéens, et apporter des 
réponses concrètes aux problèmes pratiques rencontrés dans leur vie quotidienne.  

Montant de l aide régionale :

 

Remboursement des frais de transport.  

Conditions d éligibilité :

 

Un représentant « élève » par lycée  lorrain (délégués C.V.L. ou délégués élèves 
désignés par ses pairs) du secteur privé, public sous contrat d association avec l Etat 
et du secteur agricole.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Philippe HANSCH / Sandrine BOCQUEL 
Tél : 03 87 33 64 93 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Animation à destination des lycéens : Mesure 2 : Bourses Sciences Po Paris  

Description de l action :

  
Aider les jeunes lorrains issus de lycées classés en ZEP à accéder à Sciences Po 
Paris en allégeant leurs frais de logement. 
Participation aux dépenses des frais de logement pour la première année d études 
des élèves boursiers nationaux admis directement à l Institut d Etudes Politiques 
(Sciences Po) et issus des 4 établissements scolaires lorrains partenaires.  

Montant de l aide régionale :

 

Bourse de 3 049 .  

Conditions d éligibilité :

 

- Etre originaire d un des 4 lycées lorrains partenaires.(Saint-Exupéry à Fameck 

 

Blaise Pascal à Forbach 

 

Victor Poncelet à Saint-Avold 

 

Félix Meyer à 
Creutzwald). 
- Etre boursier sur critères sociaux. 
- Avoir une chambre en cité internationale.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Philippe HANSCH 
Tél : 03 87 33 64 15 
Direction Animation et Vie Scolaire 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Concessions de logement dans les lycées publics, EREA et lycées agricoles. 
Montant des franchises accessoires accordées aux personnels logés par nécessité 
absolue de service.  

Description de l action :

  

Seules les concessions de logement accordées par nécessité absolue de service 
comportent la gratuité du logement nu. 
Les charges locatives sont remboursées à l établissement sous réserve d un montant 
de franchises.  

Montant de l aide régionale :

 

Les consommations de charges relevées ne sont pas facturées en totalité car les 
occupants des logements de fonction bénéficient d une franchise des prestations 
accessoires accordées gratuitement. 
Les charges locatives sont prises en charge par le budget de l établissement à 
concurrence de cette franchise. Au-delà de cette franchise, ces charges sont 
reversées par le bénéficiaire du logement auprès de l agent comptable de l EPLE. 
Le montant retenu pour 2009 s élève pour toutes les catégories de personnels : 
- Logement avec chauffage collectif : 1 825 

  

- Logement sans chauffage collectif : 2 432 

  

Conditions d éligibilité :

 

Bénéficiaires : les personnels de direction, d administration, de gestion et d éducation 
selon l importance de l établissement, les personnels de santé des lycées. 
Personnels responsables d une exploitation agricole et ceux chargés des élevages et 
des cultures. 
Les personnels techniciens, ouvriers et de service exerçant dans un EPLE. 
(Lycées publics, EREA et lycées agricoles Région Lorraine).  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Marie Claire HERBER 
Tél : 03 87 33 62 21 
Direction de l'Education 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Fonds social régional lycéen  

Description de l action :

  
Destiné à faire face rapidement à des situations difficiles que peuvent connaitre des 
lycéens ou leurs familles pour assumer des dépenses de restauration et 
d hébergement.   

Montant de l aide régionale :

 

La subvention de 100% est à la charge de la Région Lorraine. 
La liquidation est effectuée aux établissements scolaires dès notification en un seul 
versement au début de l année concernée.  

Conditions d éligibilité :

 

L instruction des demandes et leur traitement sont réalisés directement par les 
établissements scolaire, sur demande de l élève ou de sa famille pour répondre à un 
besoin précis individuel (hébergement et restauration).  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

  

Direction de l'Education 
Tél : 03 87 33 62 40 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Programmes spécifiques pour l apprentissage des langues 
Mesure 3 : Aides financières pour la formation des enseignants en Allemagne  

Description de l action :

  
Promotion du bilinguisme franco-allemand : stage en Allemagne de professeurs de 
disciplines non linguistiques (DNL).  

Montant de l aide régionale :

 

Allocation d une bourse forfaitaire.  

Conditions d éligibilité :

 

Les professeurs bénéficiaires sont sélectionnés par le Rectorat de l Académie de 
Nancy-Metz, qui s engage à leur verser leur salaire et à pourvoir à leur 
remplacement pendant la durée du stage. 
En contrepartie, les enseignants bénéficiaires s engagent à exercer pendant 5 ans, 
au moins, leur discipline en langue allemande, dans un curcus bilingue en Lorraine.  

Conseiller Régional responsable :

 

BARTHELEMY Claudine  

Agent régional en charge du dossier :

 

Philippe HANSCH 
Tél : 03 87 33 64 15 
Direction de l Animation et Vie Scolaire  



- 30 - 

Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Soutien à l'emploi d'apprentis   

Description de l action :

  
Dans la limite des crédits votés par le Conseil Régional, le soutien à l emploi 
d apprentis se compose : 
Pour les entreprises

 

1. d'une aide à l'embauche ; 
2. d une aide à l information des Maîtres d apprentissage ; 
3. d'une indemnité de soutien à l'effort de formation réalisé par l'employeur ; 
4. d une majoration pour présentation aux épreuves d obtention du diplôme ; 
5. d une aide destinée à favoriser la mixité des métiers. 
Pour les apprentis 

 

1. assurer le 1er équipement (tenues et outillage) ; 
2. prendre en charge une partie du coût de l hébergement, de la restauration et des 
transports ; 
3. mettre en relation employeur et futur apprenti : saril.org  

Montant de l aide régionale :

 

Variable suivant les situations recontrées.  

Conditions d éligibilité :

 

Pour bénéficier de l aide à l embauche, l employeur doit : 
- Avoir conclu un contrat d apprentissage pour une durée au moins égale à 13 mois 
(contrats dont les heures de formation sont dispensées sur deux années distinctes). 
- Ne pas avoir résilié le contrat aux termes du sixième mois de l apprentissage à 
compter de la date du premier jour passé chez l employeur. 
Pour bénéficier de l aide pour l information des maîtres d apprentissage, l employeur 
doit : 
- Avoir conclu un contrat d apprentissage d une durée au moins égale à 13 mois 
(contrats dont les heures de formation sont dispensées sur deux années distinctes). 
- Faire participer le maître d apprentissage du jeune, au cours de la première année 
du contrat d apprentissage à la ou aux sessions de formation organisées par le 
Centre de Formation d Apprenti fréquenté par l apprenti. 
Pour que l employeur bénéficie du soutien à l effort de formation : l apprenti doit avoir 
régulièrement suivi les enseignements du CFA ou de la section d apprentissage 
durant l année et jusqu à la fin du cycle de formation. 
Pour que l employeur puisse bénéficier de la majoration de présentation aux 
épreuves, l apprenti devra s être présenté à l ensemble des épreuves comptant pour 
l obtention du diplôme ou sessions de rattrapage. 
La majoration est réservée aux contrats conclus dans une des spécialités de 
formation où l un des deux sexes est manifestement sous-représenté (moins de 10 
% suivant le groupe de spécialités concerné) et avec un jeune de ce sexe.  

Conseiller Régional responsable :

 

BENABENT Hélène 
Agent régional en charge du dossier :

 

Estelle LEDUC 
Tél : 03 87 33 64 66 
Direction de l'Apprentissage 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Bourses sanitaires et sociales  

Description de l action :

  
Attribution  d'une bourse à un étudiant demandeur qui est inscrit dans une formation 
initiale du champ sanitaire ou social.  

Montant de l aide régionale :

 

Variable selon appréciation de l indépendance financière du demandeur (de 1424 à 
4019 ).  

Conditions d éligibilité :

 

Détaillées dans les décrets d'application et le recueil d intervention du Conseil 
Régional.  

Conseiller Régional responsable :

 

BENABENT Hélène  

Agent régional en charge du dossier :

 

Estelle PECQUEUX 
Sandrine CHEVIGNY  
Particia GODART 
Tél : 03 87 61 65 29  
Direction de la Santé, Sanitaire et Social 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Frais de formation demandeurs d'emploi  

Description de l action :

  
Permettre aux demandeurs d emploi d accéder à certaines formations du secteur 
sanitaire en bénéficiant du statut de Stagiaire de la Formation professionnelle, sous 
réserve de répondre aux critères d éligibilité. (aides-soignantes, auxiliaires de 
puériculture et ambulanciers).  

Montant de l aide régionale :

 

Variable (cf  règlement d intervention).  

Conditions d éligibilité :

 

Peuvent bénéficier du statut de stagiaire de la formation professionnelle :  
Les demandeurs d emploi lorrains ayant une expérience professionnelle d au moins 6 
mois, ou titulaires d une qualification depuis plus de 2 ans. 
Les Jeunes lorrains de moins de 26 ans demandeurs d emploi, sortis du système 
scolaire depuis au moins 6 mois sans qualification. 
Les mères de famille lorraines, demandeurs d emploi, sans expérience professionnelle 
souhaitant s insérer professionnellement. 
Stagiaires de la formation professionnelle, demandeurs d'emplois inscrits à l ANPE en 
catégorie 1,2 et 3 ne bénéficiant pas d'une prise en charge par Pôle Emploi ou l Etat, 
inscrits dans les instituts et écoles Lorrains de formations des professionnels de santé 
mentionnés à l article L 4383-3 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004.  

Conseiller Régional responsable :

 

BENABENT Hélène  

Agent régional en charge du dossier :

 

Estelle PECQUEUX 
Sandrine CHEVIGNY  
Particia GODART 
Tél : 03 87 61 65 29  
Direction de la Santé, Sanitaire et Social 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Rémunération et défraiements des stagiaires de la formation professionnelle  

Description de l action :

  
- Prise en charge de la rémunération et attribution de défraiements aux stagiaires de 
la formation professionnelle. 
- Prise en charge de la rémunération et attribution de défraiements aux stagiaires de 
la formation professionnelle ne bénéficiant pas d une prise en charge par le Pôle 
emploi ou l Etat et bénéficiant d une action de formation financée par le Conseil 
Régional.  

Montant de l aide régionale :

 

Variable selon la situation du bénéficiaire.  

Conditions d éligibilité :

 

Conclusion d une convention annuelle de partenariat avec le CNASEA, organisme 
liquidateur des rémunérations des stagiaires de la formation continue. 
Décision du Président du Conseil Régional pour l agrément des rémunérations, les 
délégations de crédits à l organisme liquidateur et l octroi éventuel d une indemnité 
forfaitaire de frais annexes.  

Conseiller Régional responsable :

 

BENABENT Hélène  

Agent régional en charge du dossier :

 

Pierre RENAUDIN 
Tél : 03 87 61 65 29  
Direction de la Santé, Sanitaire et Social 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Prise en charge des frais de formation de demandeurs d'emploi dans le cadre d'une 
action expérimentale en rapport avec la santé  

Description de l action :

  
Prise en charge des stages de formation organisés en région par des opérateurs de 
formation sélectionnés dans le cadre d'une action expérimentale.  

Montant de l aide régionale :

 

variable selon la situation du bénéficiaire.  

Conditions d éligibilité :

 

Conclusion d une convention annuelle de partenariat avec le CNASEA, organisme 
liquidateur des rémunérations des stagiaires de la formation continue. 
Décision du Président du Conseil Régional pour l agrément des rémunérations, les 
délégations de crédits à l organisme liquidateur et l octroi éventuel d une indemnité 
forfaitaire de frais annexes.  

Conseiller Régional responsable :

 

BENABENT Hélène  

Agent régional en charge du dossier :

 

Pascal BERNARD 
Tél : 03 87 61 64 54   
Direction de la Santé, Sanitaire et Social 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Dispositif d'Orientation et d'Insertion Territorial (jeunes demandeurs d emploi)  

Description de l action :

  
- Orienter les jeunes lorrains vers l'emploi ou la qualification. 
- Définir un projet professionnel ou construire un nouveau projet d'insertion dans un 
emploi. 
- Découvrir concrètement les métiers et les entreprises du secteur professionnel visé. 
- Diversifier ses choix professionnels. 
- Reprendre confiance en soi et de découvrir ses compétences personnelles et 
humaines. 
- Mettre en adéquation les besoins des territoires avec les projets professionnels 
travaillés.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

- Secteurs professionnels concernés : ces dispositifs ont vocation à sensibiliser, 
informer et orienter au plus près des territoires les publics jeunes demandeurs 
d'emploi, vers les secteurs professionnels porteurs d'emploi. 
- Public visé : Jeunes lorrains de moins de 26 ans, sortis du système scolaire depuis 
au moins 6 mois sans qualification, ou titulaires d'une première qualification de 
niveau V et IV.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Actions de parrainage (jeunes en difficulté d insertion)  

Description de l action :

  
- Constituer et accroître le réseau des parrains retraités ou actifs. 
- Permettre à des jeunes lorrains en difficulté d'insertion de disposer d'un soutien 
social et personnel par l'accompagnement quotidien d'un parrain adulte. 
- Le parrain a vocation à aider le jeune dans ses relations avec son milieu 
professionnel et personnel afin de faciliter son insertion durable dans l'emploi.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Jeunes lorrains de moins de 26 ans éligibles aux actions de formation mises en 
uvre par le Conseil Régional à l'exclusion des actions de niveau III et supérieurs.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Dispositif de positionnement : évaluation pour l'action (conseiller des missions 
locales)  

Description de l action :

  
- Permettre aux conseillers techniques des Missions Locales et PAIO de renforcer 
leur connaissance des jeunes en mettant à leur disposition un outil d'évaluation des 
acquis et potentiels personnels et professionnels des jeunes de leur rapport  aux 
situations d'apprentissage. 
- Aider les conseillers techniques  des Missions Locales et PAIO à construire avec 
les jeunes accueillis des itinéraires personnalisés d'insertion professionnelles.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Etre un conseiller technique en charge de jeunes lorrains de moins de 26 ans 
éligibles aux actions d'insertion professionnelle et de formation mises en uvre par 
le Conseil Régional.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Action de remobilisation CAPEN (Centre d Accueil Permanent de l Education 
Nationale)  
(Demandeurs d emploi sans qualification)  

Description de l action :

  

Permettre à des publics en difficulté d'insertion d'effectuer un bilan d'orientation et de 
construire une démarche de qualification orientée vers l'emploi.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Demandeurs d'emploi sans qualification, rencontrant des difficultés d'insertion 
professionnelle et en démarche de qualification ou de reconversion professionnelle. 
Publics n'ayant pas bénéficié au préalable d'une mesure de formation ou d'insertion 
concourant au même objectif, à l'exeption de : 
- ceux ayant exercé une activité professionnelle pendant au moins un mois, 
- ceux justifiant d'un délai de latence de 2 ans à compter de la dernière action 
similaire, 
- ceux justifiant d'un certificat médical de contre indication d'exercer dans le secteur 
sur lequel ils ont été préalablement orientés.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Actions d'orientation professionnelle  

Description de l action :

  
Orienter les lorrains vers l'emploi ou la qualification. 
Permettre de définir des projets professionnels ou de construire un nouveau projet 
d'insertion dans l'emploi en cohérence avec les réalités économiques locales en : 
- découvrant concrètement les métiers et les entreprises, 
- favorisant la confiance en soi, la prise d'autonomie, le savoir être et le savoir-faire, 
- se préparant à la poursuite d'un parcours de formation et/ou de signature de 
contrat.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

  

Publics n'ayant pas bénéficié au préalable d'une mesure de formation ou 
d'insertion concourant au même objectif, à l'exeption de : 
- ceux ayant exercé une activité professionnelle pendant au moins un mois, 
- ceux justifiant d'un délai de latence de 2 ans à compter de la dernière action 
similaire, 
- ceux justifiant d'un certificat médical de contre indication d'exercer dans le secteur 
sur lequel ils ont été préalablement orientés. 

 

Jeunes lorrains de moins de 26 ans, sans qualification sortis du système 
scolaire depuis au moins 6 mois ou titulaires d'une qualification de niveau V ou IV, 
ayant une expérience professionnelle d'au moins 6 mois ou titulaires de cette 
qualification depuis plus de 2 ans, 

 

Mères de familles lorraines titulaires d'une qualification de niveau V ou IV sans 
expérience professionnelle souhaitant s'insérer professionnellement, 

 

Demandeurs d'emploi lorrains, au plus titulaires d'une qualification de niveau V 
ou IV, ayant une expérience professionnelle d'au moins 6 mois ou titulaires de cette 
qualification depuis plus de 2 ans. 
Le nombre de demandeurs d'emploi de plus de 26 ans n'excédera pas 25 % de 
l'effectif total.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Action soleil (demandeur d emploi)  

Description de l action :

  
Permettre à des demandeurs d'emploi de bénéficier d'un suivi personnalisé visant 
l'accès direct à l'emploi (CDD supérieur à 3 mois, CDD cumulés sans interruption 
supérieurs ou égaux à 3 mois, CDI, contrats en alternance) ou à la formation. 
La prestation réalisée prendra en compte, non seulement la confirmation du projet 
professionel et la recherche d'emploi mais également le suivi dans l'emploi durant 3 
mois.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Demandeurs d'emploi lorrains rencontrant des difficultés à s'insérer 
professionnellement dans l'emploi. 
Le Conseil régional de Lorraine autorise l'intégration des publics salariés en contrats 
aidés après validation du délégué territorial ayant en charge le dossier  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Acquisition et maîtrise des savoirs de base vers l'insertion professionnelle 
(demandeur d emploi)  

Description de l action :

  
Permettre au public concerné de disposer des connaissances minimales nécessaires 
à une pratique courante de la lecture et de l'écriture prioritairement dans un objectif 
d'insertion professionnelle.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Tout public,  
Jeunes de moins de 26 ans, sortis du système scolaire depuis au moins 6 mois, tout 
public demandeur d emploi non salarié à temps complet rencontrant des difficultés 
avec la maitrise des savoirs de base. (Public ne travaillant pas plus de 78 heures par 
mois).  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Actions territoriales d'insertion  

Description de l action :

  
Soutenir la mise en uvre d'actions d'insertion originales. 
Soutenir l'acquisition de compétences nouvelles.  

Montant de l aide régionale :

 

Pas d aide financière directe à la personne. Gratuité de la prestation.  

Conditions d éligibilité :

 

Secteurs professionnels présentant des besoins en compétences qualifiées. 
Public relevant de la compétence régionale en matière de formation variable selon 
les spécificités du projet.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action : 

 
Ecole de la deuxième chance (jeunes demandeur d emploi sans qualification)  

Description de l action :

  
- Mobilisation personnelle et professionnelle ; 
- Travail sur la mobilité et les freins personnels ; 
- Ouverture vers les métiers et vers le monde de l'entreprise, communication, 
approche des outils multimédia ; 
- Activités sportives et socio culturelles ; 
- Adaptation au rythme de stage, à la vie en groupe ; 
- Evaluation du parcours en entreprise ; 
- Validation du projet professionnel ; 
- Expérimentation technique au sein d'ateliers professionnels ; 
- Développement des capacités et des apprentissages fondamentaux ; 
- Développement des capacités à utiliser des outils multimédia ; 
- Projection vers un métier et vers un emploi ; 
- Evaluation de la progression personnelle et professionnelle en entreprise ; 
- Appréhender la recherche d'emploi et de développer des capacités à 
l'employabilité.  

Montant de l aide régionale :

 

Versement d une rémunération d environ 300 par mois, couverture sociale et 
éligibilité aux indemnités de déplacement et de restauration.   

Conditions d éligibilité :

 

Jeunes lorrains de moins de 26 ans, sortis du système scolaire depuis au moins 6 
mois sans qualification et sans emploi.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 
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Bénéficiaire de l aide : Particulier  

Domaine d intervention : Formation-Education  

Intitulé de l action :

 
Aide financière au permis de conduire.  

Description de l action :

  
La Région Lorraine soucieuse d apporter une aide financière aux jeunes lorrains de 
18 à 20 ans en démarche d insertion professionnelle propose la mise en uvre d un 
dispositif intitulé « 1000 permis de conduire ».   

Montant de l aide régionale :

 

Le montant de l aide aux permis s élève à 500  pour 1000 stagiaires. Cette somme 
sera reversée directement aux auto-écoles sur présentation d une facture d acompte.  

Conditions d éligibilité :

 

- Etre agé de 18 à 20 ans, 
- Etre inscrit en Lorraine, dans une mission locale, une permanence d accueil 
d information et d orientation de Lorraine et suivre un parcours dans une école de la 
deuxième chance du réseau lorrain ou bénéficier de tout autre dispositif de formation 
et/ou d insertion professionnelle financés par la Région Lorraine, 
- Avoir obtenu le code de la route, 
- Satisfaire aux conditions de ressources suivantes : fournir un avis de non 
imposition.  

Conseiller Régional responsable :

 

DEMONET Laurence  

Agent régional en charge du dossier :

 

Sylvie JACQUEMET 
Tél : 03 87 33 64 56 
Direction de l'Insertion Professionnelle 




